
Chers enfants, 

Cette semaine encore, la Paracha énumère de nombreuses mitsvot. 

Elle commence par détailler des lois qui concernent les cohanim. Parce qu’ils sont porteurs 
d’une kedoucha, d’une sainteté particulière, ils doivent respecter certains commandements. 
Par exemple, ils n’ont pas le droit de se rendre impurs au contact d’un mort, de se marier avec 
n’importe quelle femme etc. S’ils transgressent certaines lois, ils ne pourront plus servir au 
Beth Hamikdach.

La Paracha nous enseigne ensuite d’autres lois sur les korbanot et sur les morceaux que l’on 
peut consommer.

Puis la Paracha revient sur les fêtes juives et explique les mitsvot liées à chaque fête.

Enfin, la Paracha raconte une histoire qui nous apprend qu’il est interdit de maudire D.ieu et 
liste différents interdits dont l’objectif est d’éviter la violence entre les Hommes.

Chabat chalom !

Parachat Emor   . פָּרָשַׁת אֱמרֹ

בס"ד

Assaf raconte… אַסָף מְסַפֶּר
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Le Dvar Torah d’Assaf  דְבַר הַתוֹרָה שֶׁל אַסָף

Chers enfants, 
Dans cette Paracha, on retrouve un verset qui concerne la période que nous vivons actuellement :

 »וּסְפַרְתֶּם לָכֶם מִמָּחֳרַת הַשַּׁבָּת מִיּוֹם הֲבִיאֲכֶם אֶת־עֹמֶר הַתְּנוּפָה
שֶׁבַע שַׁבָּתוֹת תְּמִימֹת תִּהְיֶינָה«

)פרק כג, פסוק טו(
“Puis, vous compterez chacun, depuis le lendemain de 
la fête, depuis le jour où vous aurez offert l’Omer du 

balancement, sept semaines, qui doivent être entières.” 
(Chapitre 23 ; verset 15)
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Avez-vous déjà fourni beaucoup d’efforts sans voir les résultats immédiats ? 
Avez-vous fini par voir le fruit de vos efforts ?

Pour aller plus loin…

Nous sommes en plein dans la période du compte du Omer et nous nous rapprochons de la 
fête de Chavouot, lorsque ce compte prendra fin. Mais qu’est-ce que le compte du Omer ? 

Quand le peuple d’Israël est arrivé dans la Terre d’Israël, la plupart des hommes étaient 
agriculteurs. Ils travaillaient dans les champs pour se nourrir. Déjà dans le désert, D.ieu avait 
ordonné que les premiers fruits de la récolte soient apportés au Beth Hamikdach. Cela signifiait 
que dès que l’on procédait à la première récolte, il fallait l’amener en offrande. Et c’est cette 
offrande que l’on appelait Omer. On l’apportait le lendemain du premier jour de la fête de 
Pessah. C’est donc à partir de ce jour que l’on compte 49 jours jusqu’à la fête de Chavouot.

Mais pourquoi cette offrande du Omer est-elle si spéciale ? Pourquoi faut-il compter 49 jours, 
durant lesquels on mentionne chaque jour le Omer ? 

Cette offrande nous enseigne deux choses très importantes : d’une part, la gratitude et la foi 
en D.ieu et d’autre part, la valeur de l’assiduité.

Imaginez le travail que devait faire l’agriculteur :il fallait non seulement travailler la terre, mais 
aussi prier D.ieu et avoir confiance en Lui pour qu’Il envoie de la pluie afin que la récolte soit 
bonne, puis qu’il envoie du soleil, pour que les végétaux poussent. L’offrande du Omer était 
un moyen de montrer à D.ieu que l’on était reconnaissant que tout le travail que l’on avait 
effectué ait porté ses fruits et que les prières aient été entendues. Et c’est pour témoigner de 
notre gratitude que l’on offrait à D.ieu la première récolte.

L’offrande du Omer nous enseigne aussi que chaque effort que l’on investit finira par porter 
ses fruits, même si on ne voit pas les résultats pendant un long moment, exactement comme 
lorsque que l’on plante quelque chose, et qu’il faut attendre plusieurs mois avant de pouvoir 
récolter. Dans le psaume que nous chantons avant le birkat hamazon, nous disons :

Cela signifie : “ceux qui sèment dans la tristesse, récolteront dans la joie”. Dès la première 
récolte, nous voyons de nos propres yeux le résultat des efforts investis !

Chabat chalom !

הַזֹּרְעִים בְּדִמְעָה--    בְּרִנָּה יִקְצֹרוּ 
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Le quiz de la Paracha  חִידוֹן הַפַּרָשָה

Pour qui le cohen peut-il se rendre impur ? (Chapitre 21, versets 1-3)

Pour qui le cohen gadol peut-il se rendre impur ? (Chapitre 21, verset 11)

Selon le calendrier de la Torah, quel est le premier mois de l’année ?  
(Chapitre 23, verset 5)

Quand commence le compte du Omer ? 

Quand finit le compte du Omer ? 

“Vous prendrez, le premier jour, du fruit de l’arbre hadar, des branches de palmier, des 
rameaux de l’arbre et des saules de rivière” : à quelle fête ce verset se rapporte-t-il ? 
(Chapitre 23, verset 40)

Comment s’appelait la mère du “fils de l’Israélite” qui a maudit D.ieu ?  
(Chapitre 24, verset 11)

1
2
3

5
4

7

6

Réponses : 1.Ses parents, ses enfants, et ses frères et sœurs non-mariés 2. Personne 3.Nissan 4. Dès la fin du premier jour du 
Pessah’ 5. À Chavouot 6. Souccot 7. Chlomit bat Dibri.
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Jeu מִשְׂחָק

Combien de jours la Torah nous demande-t-elle de compter précisément ? 
Utilisez le système de la gematria pour le découvrir.


